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g O l i é par la crainte rucsquiue do me coai-
proracitre . et reprenant enfin sur moi-
m ê m e l'empire que la devoir me prescri
va i t : 

— Monse igneur , lui répondis je , ce que 
v o u s me demandez es t imposs ible . N o u s 
j o u o n s la dernière carte de notre m»!heu-
r e u x p a y s ; il nous faut év i ter tout ce qui 
pourrai t donner prétexte à une agi tat ion 
que lconque e n présence de l'ennemi. 

Je sa i s i s dans le regard du prince un 
éc la ir désespo ir ; il m e prit la main qu'il 
s erra e n s i l ence , et partit . 

Je le v i s s 'éloigner seul d'un pas rapide, 
e t il m e fallut quelques instants pour me 
remettre e t ne pas train? l a douloureuse 
Impress ion qui faisait déborder mon cœur. 

GENERAL MMUU-PttS- PALXTftrKS. 

REVUE DE LA PRESSE 

tt.uk'i^wn mm 

U N E E X P L I C A T I O N N É C E S S A I R E 

S o u s c e t i t re M . P a u l d e c 'as sa j inac 

p u b l i e d a n s l e Pays l 'art ic le s u i v a n t : 

On lit dans le Paris d'hier soir : 

l . e C é s a r 

« On assurait hier, dans les couloirs du 
sénat ; que le voyage à Paris de l'es-Impéra
trice avait eu pour but de faix* cesser les dls-
aentiments qui séparent les.. partisan* du 
prince Napoléon de ceux do son lils le prince 
Vin or. 

» L'ex Impératrice aurait exigé que tous les 
impérialistes fissent acte d'adhésion à la politi
que et tï ta personne du prince Napoléon. 

» M Paul 'e Cas>agnae se serait engage lui-
même a soutenir déa irmais le Prince Napo-
Maa. 

• es nouvelles é'ant données,par des séna
teurs très sérieux, si extraordinaires qu'aile» 
soient, nous avons cherche dans le Pays d'hier 
•oit un in Le. queiconqu-.. M Paul de Oassagaac 
c . p.ih ie pas d'article : ce qui concerne l'ex-
imperatrne et le Prince Napoléon est pris dans 
ù'uutres journaux. 

Att-tdons, M. Paul de Oassagnac ne tar
dera pas, évidemment, a nous éclairer sur ce 
p iin . » 

• Nous a ions e s sayer de sat isfaire i m m é 
• l iaeutent notre confrère . 

» L e briut que l'on faisait courir au S é n a t 
el dont il est l'eciio e s t abso lument faux. 

» Il n'est DM e x a c t que S. M. l'Impéra 
! rtee m'ait demandé de modifier d'une façon 
quelconque ma manière de vo ir au sujet 
Uu prince Napoléon . 

• J'ajouterai même , pour c e u x qui ne la 
connaissent pas , qu'elle ne le pouvai t ni ne 
le devai t . 

• Klie ne le pouvai t , du moment où el le 
ne ce s se de répéter à qui veut l 'entendre, 
et ce la depuis l ongtemps , qu'elle est morte 
a la polit ique. 

• Et c'eût été s'y je ter de n o u v e a u , et 
a v e c plus de souc i s que jamai s , que d'es
sayer l 'œuvre difficile, imposs ib le , qui 
cons is tera i t à grouper autour du prince 
Jérôme Napo léon les vrais conservateurs 
et les vra i s chrét iens ,qui s'en t iennent éloi 
g u é s . 

» Elle le devait encore moins , car il ne 
faudrait pas 'oubl ier que. en exigeant de 
notre part un acte d'adhésion à la politi
que et à la personne du l 'r incc . el le eut 
déda igneusement déchiré le t e s tament de 

t Hier té, mais sans trop r e d o u t e r d e s démen
tis , qui nous surprendraient fort, si toutc-
fois i ls venaient à se produire . 

• P A U L D E C A S S A G N A C . » 

L* c complot royaliste » 
. „ Pari». 27 janvier 
J.a /• rojuu- dit que plusieurs députés assurent, 

dan» :e* r.ouloiSS, que les rapports des préfets 
ou Morbihan, de la Loire-Inférieure, de la Ven-

! •!< e, iui i nt parvenus au ministère, prouvent 
••* tes d'un « coinplot royaliste » dans 

SÉNAT 
(Service télégraphique particulier) 

Séance, du samedi 27 janvier 18 f 3 
PRÉSIDENCE DE M. LE ROYER 

La séance est ouverte à 3 heures. 
I„«i r é g i m e d o s e a u x 

Le Sénat aborde la suite de la discussion du 
projet de loi relatif au régime d-se-.ux. 

Après une longue discussion sur les articles 7 
et 8, le Sénat décida un nouveau renvui de ces 
articles à la commission. 

Le Sénat, après avoir adopté la rcda:tion de 
l'art. 14 s'ajourne à mardi. 

La séance est levée. 

son lils et manque de piété, m ê m e de res-1 Contre : no 

C H A I R E DES DÉPUTÉS 
(Service télégraphique por/iculier) 

Séance du samedi 2 V janvier 1883 
Présidence de M. BRISSON. 

La séance est ouverte à 2 heures. 

I . a r é f o r m e j u d i c i a i r e 
La Chambre aborde la suite de la discussion 

du projet de réforme judiciaire. 
M. GRAUX préconise le système intermédiaire 

entre l'élection et In nomination par le pouvoir 
exécutif. Le garde des sceaux choisira, parmi 
les noms indiqués par le corps électoral. 

M. J. ROCHE, répond aux critiques ds M. Clé 
menieau, et produit de nouvelles citations. 

M. CLEMENCEAU repousse 1 accusation de faire 
et. use commune avec la droite. 

Si les droites votent avec les républicains, 
dans les votes libéraux, espérant se faire une 
arme do liberté contre la République, ce n'est 
pas une raison pour repousser la liberté. 

L'orateur combat le svstême de centralisa 
tion. Il attribue les divisions républicaines ft la 
persistance de certains républicains S conser 
VOT les institutions monarchique-. 

M. WALDECK-ROUSSEAH se déclare partisan 
de la libertéa utant que n'importe qri. mais il 
faut, avant tout, obéir à la volonté.iu p>\*. 

La discussion est close. 
M. DE DouVILLE MAI LLEFEU retira.son . .aen 

dément. 
Plusieurs membres demandant Je vote pa>' 

'ivi.-ion sur les deux paragr;.p.i eu ce l'article 
1er, contenant la suppression de linamovibilit' 
et l'élection des jugea 

La Chambre repousse Indivision. 
L'article 1er de la commission est repoussé 

p w 387 voix contre 212 
A la reprise de la séance M. F A B B B dépose 

Sun iapport sur les mesures à prendre cuni.e 
les pri IL-es des anciennes fami.es régnantes. 
(Cris : Lisez '• lisez t) 

M. Fabre lit son rapport constatant qu'A la 
suite des déclarations du cabi.iet.la commission 
a arrêté le projet suivant : 

Art. ter.— Les membres d°s famill s avaii 
règne en France ne peuven'. recevoir aucun 
mandat électif, ni remplir aucun emploi civil 
ni militaire. Les bulletins portant le nom des 
personnes sus d-signées n'en'reront pas en 
compte dans le dépouillement du scrutin.(Oris, 
pvotestaiion à droite.) 

A DROITE. — Vous avez peur de la ntiticn. 
Art. 2.— Le Président de la Rénublique pour 

ra,d'accord avec le coDseil des ministres, et s'il 
jtige que la situation iexige, inteidire a toutes 
personnes sus-désignées, lesejour de la France 
et deg colonies. 

Art. ;.!.— Toute personne ainsi reconduite à la 
frontière, qui rentrera en France, sera jugée 
par les tribunaux correctionnels. 

M FAUKE dit que ia citnmission demanda 
le renvoi de la discussion à lundi. (Bruit S 
droit.'. La question préalable !i 

M. le docteur BOUBOKOIS soutient la demande 
d • la question préalable. 

Il ne comprit jamais les lois d'exception. 
l.e gouvernement a peur 
M.CtiNÉo D'ORNANO invoque la souveraineté 

nationale. 
Il dit que les députés ne peuvent pas appor

ter des entraves au peuple dont ils sont les ser 
viteurs 

Il dit que s'il plaît au peuple de donner ses 
sutlrages a un Prince, la Chambre n'a pas le 
droit daller contre son souverain. (Applaudis
sements à droite.) 

Le scrutin est ouvert sur la question préala
ble. 

Kè9Ultat du scrutin. Votants : 533 ; Pour: !8; 

S La y.-anre ajoute que iors de la discussion du 
projet -ur les prétendants, un député de lagau-

| ehe adressera une question S ce sujet et qu'on 

I l Rendra des révélations piquantes el précises. 
L e P r i n c o J é r ô m e 

Paris, 27 janvier. 
! On nssure que le juge d'instruction, chargé 

du Prince Napoléon, a transmis dans la matinée, 
.on rapport a la chambre des mises en accusa
tion, id.iuelle statuera dans un délai da cinq 
jours. 

Paris, 27 janv. 
Les cii) ^ avocats qui composent le aonseil de 

défense du prince Napoléon se sont entretenus, 
cette après-midi, pendant deux heurt»,avec lui 
Le prince a eu cette nuit un peu de lièvre, mais 
son eiat général, contrairement à ce qu'ont 
annoncé plusieurs journaux, est très (satisfai 
sant. Au tours de son entretien avec ses défen
seurs, plusieurs personnes sont vfnuoa lui ren 
dre visile, avec l'autorisation de M. le juge 
d'ia-îruction Benoist. et parmi elles, le prince 
Louis, aon lils, et M. Pascal 
L e s protes ta t ions e n f a v e u r d e s pr incea 

Paris, 27 janv. 
De nombreuses signatures sont apposées â 

l'hôtel du comte de Paris, rue de Grenelle, et 
chez M. Boclier. pour le duc d'Aumale. 

M g r l e c o m t e d e Chambord 
Froshdoff, 27 janv. 

Des télégrammes de Paris. purxUés par plu-
•ieuis journaux, tendraient .à fairtft.Oroire que 
le corne de Chambord se serait rendu incognito 
en Franco, où il se trouve-aii en et: moment. 

Désinformations de source autorisée me per
manent d'aflirmer que ces bruns n'ont aucun 
fondement. 

Le comte de Chambord n'a pas quitté Goric 
et n'a jamais exprime l'intention de se rendre 
en Frante 

Paris. 2i janv. 
On nous annonce nie M. locomte Joseph de 

la Boiiiiierle. I ancien ministre et l'un des amis 
particuliers de Aîgr le comte de Chambord, 
vient de partir pour Frostidortï. 

U n e sais ie p o s t h u m e 
Paris, 27 Janv. 

Une perquisition a été opérée dans les bu-
rVSUX et hte iers du Suffrage universel, à 
tugoulême Les formes ayant servi à iropri 

me>- ie Manifeste du prince Napoléon ont ,étè 
s.a. lot 

i n o u v e l o u v r a g e de M. Ju les S i m o n 
Paris, '7 janv. 

t,.». soi) assure que le bruit courait dans les 
couloirs du sénat que M Jules Si . on pub.ierait 
prochainement un nouvel ouvrage intitulé : 
D;cu. patrie et liberté 

P o u r s u i t e s < c o m m e d'abus 
Paris, 27 janv. 

Oe assure que lVrchevêque de Charobéry et 
iVvi iue d'Annecy seront déférés an Conseil 
d'E'at « comme d'aL'iis » pour publication du 
d ; i . o i d e la congrégation de lindex. frappant 
i i .terdit les manu :.-, dense ignement de MM. 
Pau. Bert et Compagnie. 

L a t e m p ê t a d a n s l 'Océan 
Saint Malo, 27 j^nv 

Kne violente tempête s'est abattue hier soir 
sur Saint-Mal". 

Un chaland & été jeté sur la grève et ensablé. 

peet , envers la pensée de son mort biei, 
a i m é , qui s'était vo lonta irement détournée 
du Pr ince Jérôme pour se reporter sur son 
lils le Pr ince Victor. 

• Nous l 'avons déjà dit et nous le répé
tons , le v o y a g e de S. M. l 'Impératrice à 
P a r i s a é té s implement un acte de solida
rité familiale et de généros i t é chevale 
resque. 

• Personne plus que S. M. l 'Impératrice 
D poaaedalesh >roiaoea s e n t i m e n t s , e t pér

il- les a j a m a i s pratiqués, a v e c p lus 
de s implic i té . 

• B o a r e n t at taquée , outragée m ê m e par 
le Pr ince Jérôme, el le a tout oublie , tout 
pardonné, et el le e s t accourue là o ù un 
Napo léon otait captif. 

• Cette démarche inouïe es t à l 'honneur 
d i cet! i (rraado et noble femme. 

• Mais il ne faudrait pas qun des adver-
s a i " e s o ; i m é m e des amis intéressés e s sayas 
sent d y voir autre chose . 

• Jusqu'à preuve de. contraire , j e cro is 
avo ir le droit d'aflirmer que c e u x qui pré
tendent que le v o y a g e à P a r i s de S. AI 
1 Impératrice exige de ses dévoués a un 
acte d'adhésion a la politique et a la per 
sonne du prince N a p o l é o n profèrent un 
m e n s o n g e , où exp lo i t ent ind ignement un 
incident qui ne saurai t a v o i r cet te portée 

» S - M . l 'Impératrice ne s'est pas r a l l i é 
po l i t iqoemea l au prince, et c e u x qui je di 
• ea t , c e u x qui l'affirment, l ' insultent en la 
croyant capab'e d'opérer un ra l l iement qui 
prendrait la va leur d'une soumiss ion . 

» Kl le .i obéi à son grand cœur , quand 
on lui a dit qu'un prince de s a f c m i l l e é t a i t 
1 objet d une mesure arbitraire . 

• Ht el le e s t venue . — Voi là tout I 
» N o u s ne croyons pas qu'elle a i t deman

de- a le vo ir . 
• N o u s s o m m e s certain que io g o u v e r n e 

nient n'a pas pressé son départ. 
• F t nous aft irmons. n'en déplaise à c e u x 

qui veulent faire de ce v o y a g e de S. M. 
l 'Impératrice une propagande en faveur 
da prince Jérôme, qui s'en servent habi
lement et faussement pour tromper le parti imposé par le 
impéria l i s te , que la mère déso lée et incon- c r . £*" e J?.e,cU,iî 
solable ne croi t pas qu'il lui soit permis , 
plus qu'à nous , d'aller contre la dernière 
paaaéa de son flls, et que la chrét ienne peut 
oublier l es injures, fai tes à la, f emme, sans 
avo ir une foi éo^raie dans une convers ion 
aussi tardive et a u s s i p e u d é s i n t é r e s s é e q u e 
'.•••lie dont t é m o i g n e le derni"r manifeste 

l i p i iucc N a p o l é o n . 
il est inutile, pensoas-nous. d'ajouter 
n ,n« •,••..... , n s a u c u n e m i s s i o n of(ici(>i|t 

É T R A N G E R 

L e Sa in t -Père et l ' A l l e m a g n e 
Berlin, 27 jan 

L J dazctie de V'Allemagne du Xord publie 
une lettre datée du 22 décembre, adressée par 
l'empereur au Pnpe. Voici le texte du docu-
ineii. . 

« Je remercie Votre Sainteté de la lettre qu'elle 
m'a écrite le :J décembre. La bienveillance que 
vous m'y t*moi£rn»z me confirme d:in.s l'espoir 
que la satisfa 'tion que vous éprouvez, auss 
i.ieu .jue moi, au sujet du rétablissement de 
mon ambassade à Home, vous engagera à ré
pondre par un rapprochement plus marqué aux 
dispositions concilirutes de mon gouvernement, 
dispositions qui ont permis d-; pourvoir à la 
pliipi-it des évèciiés vacants. 

J'estime que si ce rapprochement se produi 
sait pour les nomination d'cclésiastiques, I 
favoriserait encore plus les intérêts de l'Kgtise 
catho'iqu;* que .'eux de i'Kta:, en oermeitant de 
pourvoir aux diverses vacances qui se sont pro
duites dans les rangs du r.leigé. 

Si je pouvais coiiclur." .'.es concessions du 
clerg.; sur ce point, que le de.ir duu accord est 
réciproque, je pourrais m'effo cer de soumettre 
à Uiie.iouvcii.- délibération dans li Landug de 
mxi monarchi•-• les tou qui, nécessaires à une 
époque de lutte pour protéger les droits de l'E
tat, De sont plus indispensables à une époque 
de paix. 

Je profite volontiers de celt ; occasion pour 
assurer de nouveau Votie Sainteté de mon res
pect, et de ma déterence personnels 

IÏU1LLAUML. 
Contresigne : BnMsJtcx* 

M o r t d e F io to v 
Paris, 93 jaav. 

t i i ; n^nnee la inrx-t à W<esbaiie, le^i janvier 
Paris, 27 ia vler !'i Céièhrm -ompostlear Flotow l'auteur de 

Le conseil a décidé hier da^cener .ne tran • * « " ' * Oe Strmd^lla el d'un gr-md nembre 
saction »as°e sur la proposit on i a e, [•-. j.iei'e I n'annos operav. c. .'ar..n Frédéric de Flotow 
reproduit le projet du Uo'tver' eu. ni en ajou 
tant l'interdiction aux ^rioct- des .'onctions 

..res. I la composition sou 
itfuiber- I8B», au théàire ne 

i do Ut Méduse, qui obtint, un succès marquantet 

L e d u e l D e r o u l è d e Mirbeau 
Paris, 28 janv. 

Le duel entre MM. Paul Deroulède et Mirbeau 
doit avoir eu lieu ce matin a la frontière 
belge. 

N a u f r a g e d'un brick français 
Madrid, 28 janv. 

Le brick françaU Normand a fait naufrage 
hier, près d'Almeria. 

Il y a sept victimes. 

CHRONIQUE LOCALE 
POUBAtX 

LA « RVI: DO GÉNÉRAL CIIANZY ». — L'admi
nistration municipale vient de faire afiicher 
l'arrêté suivant : 

« Dénomination de Général Chanzy désormais 
ap/diquée à la rite de la Promenade. 

» Le Maire de la ville de Koubaix, 
» Vu la circul Ire ministérielle du 3 août 1NU 

et la délibération du Conseil municipal en date 
du m janvier 1S&J ; 

» Considérant que le général Chanzy, mort le 
•".janvier 1883, est un de ceux qui ont le p'us 
vaillamment contribué à la défense de notre ter
ritoire envahi par l'ennemi a la suite des desas
tres de la cuerre franco-alleaiande de ln'Iu-
1871 ; 

» Attendu qu'il importe que la ville de Itoubaix 
garde un souvenir du dévouement avec lequel 
il a servi sa patrie ; 

» Arrête : 
» Article 1er. — La rue de la Promenade 

prendra la dénomination d: « rue du général 
» Ohanzy. D 

» Art. 2. — M. le directeur de la voirie mu
nicipal est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

» Hôtel-de-Villede Eoubaix, le 25 janvier 1883. 
» Le Maire, 

» Léon ALLA.ni>. » 

SOCIÉTÉ DES ORPHÉONISTES CRICK-SI.'KS — 
La Société des Orphéonistes CricK Sicks don
nera Iuadi prochain 29 janvier, uue soirée mu 
sicale, dans son local agrandi (place de l'Ilôtel-
de-Ville). 

VAGABOND. — Un va^abind, venant on ne 
sait d'où, a été trouvé sur la voie publique. 
Comme la température était froide et l'atmos 
phare humide, alin d'éviter qu'il ne s'enrhumât 
on lui a procuré un abri en lieu sûr. 

FAXKAUB DELATTRE. — Nous rappelons que 
la Fanfare Delattre donnera aujourd'hui, 
a sept n en res du soir, â l'Hippodrome,un grand 
concert vocal et instrumentai, à ses membres 
honoraires. 

Voici le programme : 
PREMIÈRE I-ARTII! : Fanfare Delattre, Marche 

aux flambeaux, V. Delannoy ; M. Doudeyne, 
grand air i'Hérodiade, Massenet ; M. koszul, 
caprice pour piano, X. Kubinstein. Mlle Godart, 
air de la Fille du Jî^tment.Donizetti; M. Bailiy, 
fantaisie pour violon, Dubois, M. Titz, chanson
nette, xxx. 

DEUXIÈME PARTIE. — Fanfare Delattre, Ou
verture d'Obéron, Weber; MM. Bailiy, A Cava-
tine pour violon. Katf; n Martha, romance pour 
violon, Léonard, M. Doudeyne, air du Trouvère, 
Verdi; M.Koszul. Frisca pour piano, F. Liozt; 
Mlle Godart, valse de Mireille, Gounod; M.Titz. 
chansonnette, x x x . 

Le piano sera tenu par M. G. Meyer. 

L A LYRE ROCUAISIENNE donnera une soirée 
bachique, le lun li 30 janvier, dans son nouveau 
local, à l'estaminet Saint-Georges, rue Saint-
Georges.Cette soirée est otl'erle aux membres 
honoraires de la société. 

La question préalable est repousrée. 
La discussion est renvoyée a lundi à 

La séance est levée à 5 h. 

neu-

DEPECHES TÉLÉGRAPHIQUES 
(Service particulier) 

NOUVELLES DIVERSES 
L e c a b i n e t 

tau ne « It utendonï. dnns le Me.cklembonrK 
le tï avril 1812 11 étudia a Paris de 18*7 à 1830, 

électives et des emplois civils el ministres. I la cotnfoMUon sou* Iteicha. il ht exéci ter en 
Dans ces conûitiou», M. l'aniir.a jaur^guiber-1 lïiji'.au théâtre de la Renaissance,le Sauf .<&<-' 

rv a donné sa démission. 
"M io général Billot a déclaré repousser la ' don», la partition fut détruite dans l'incendie du 

nie/ure. mais il a cons-nti a rester provisoire ' tl.eûtre de Hambourg en 181;!. Floiow refit 
ment atin de ne pas susciter de crise minuté - ! cet opéra â nouveau sous ce titre : les Mate 
rielie. \ t-•'•'• 

On ignore encore l'opinion e M. Duclorcqui . Il donna ensuite le Forestier, Lèohne, VAme 
étant malade, ne peut recevoii personne. *•» veine, VEsclave du Camorns. Alrxandro 

, „ , IStrc lelUi 181 J),M»r//,a (18-17).Indra,lii'besal, 
L e s u c c e s s e u r d e l 'amiral J a u r à g u i b e r r y h a reuve Grapin. Pianatla: Zilaa,l'Ombre, etc , 

P ir i i •'? isnvinr ! etc. Ses productions les pius récentes sont 
I I''Ei-chantera *.• et Bo—lléna. V a résidé sou 

a Paris, où 11 revenait fréquemment après 

n . .a-.- çpnfrcre /', >-, 
• ou. nous pi'iiao.j», oc | 

Bien qu'il n'y ait pas eu conseil . e matin, 
plu-ieurs ministres ont confère entre eux de la 
situation. 

Le général Billot semble décidé à conserver 
le portefeuille de la guerre jusqu'après la dis
cussion des projets sur les princes. 

Quant à la succession de l'amiral Jsurégui-
berry, elle serait recueillie par l'amiral Pev-
ron. 

L 'at t i tude d e M. F l o q u e t 
l'aris, 27 janv. 

M. Floquet déclarera à • la tiibune que vou
lant éviter une crise ministérielle il se rallie 
au projet de la commission. 

M. D u c l e r c 
Paris. 27 janvier. 

L'indisposition de M. Duclerc suit son cours 
normal ; la nuit a été bonne. Sur l'avis des 
••.edecins.il ne recevra néanmoins personne au

jourd'hui. 

La c o m m i s s i o n d e s p r é t e n d a n t s 

Paris, 27 janvier 
La commission des prétendants s'est réunie 

• ujourd'ùui, et aé té informée de la résolution 
du cabinet. Kl e a adopté par 6 voix contre 5, le 
contre-projet de M. Fabre. M. Marcou, rappor 
t-ur: est démissionnaire. M. Fabre, a été élu 
rapporteur. 

Paris, 28 janv. 
Le président du Conseil n'accepte pas l'amen

dement de M. Fabre, adopté par la commis
sion. 

Il a déclaré s'en tenir strictement au projet 
gouvernement, 

décision a été communiquée dans la 
soirée par le chef du cabinet. M. DucLrc a 
:.1M. Grevy, de Fallléres et Devè*. 

On essore que le général Billot partage les 
-œux dé M. Duclercet est résolu a détendre les 
principes fondamentaux de nos institutions tui 
utairei. 

L'att i tude d e l ' e x t r ê m e g a u c h o 
Paris, 27 janv. 

On assure d'autre part que sept i^eu.bre* de 
I exiième-baucbs, M •'•. r!c Lanness-au. !•• .e, 
Ueîarorge. ''"îfar.l. Bârod'et, MBÏSp<, feront dé
clarer a la trioune q'tlts' "Soii< op- .cés a toute 
loi d exception. 

t a .<'"!(» de la Gh —Y-t 
:• i 

Ite de ., l'nTimKré s . i tirs e a ; 
tiecide de repous ei 'ou- 'es ptojP! ' o. si 
lions relatifs aux prétendants, et au ne s'aaso-

sos voyages en Italie ci en Autriche, et qui était 
devenu pour lui une sorte de seconde patrie. 
Flotow était devenu aveugle dans ces der
nières années. 
Le Minis tère a i l emsnoVdevant l e R e i c h t s g 

Berlin. 27 janv. 
Le Kelchteg a repoussé la deuxième lecture 

par in» voix contre sis, je projet relatif au crédit 
de l'école de sous-officiers, de newbriaacb, mal
gré les vives instances de M. Kameke. 

U n e t err ib le e x p l o s i o n e n E s p a g n e 
Madrid, 27'Janv. 

Une poudrière a fait explosion à Linarès (An
dalousie;. 

Le feu, qui s'est communiqué aux bâtiments 
voisins, continue ses ravages et menace un 
dépôt de dynamite qui se trouve dans le voi 
sina-e. 

De grands elforts sont faits pour empêcher la 
propagation du fléau. 

U n m a r i a g e pr inc i er 
Madrid, 27 janvier. 

Le duc de Montpensier et le prince Antoine, 
son flls, sont arrives ù, Madrid le 2lî Janvier. 

Les ministres sont allés aussitôt leur faire 
visite 

Il est grandement question du mariage, du 
jeune prince avec la troisième sueur du roi Al 
phorise XII. l'infante Mari.'-Eulalie, née le 12 
février 1861. 

PATRONAGE ST-ELOI . — Une grande soirée 
dramatique et musicale sera donnée aux mem
bres honoraires du patronage St Eloi, le mer
credi, 31 janvier, a sept heures précises du 
soir. 

Voici le programme : 
Ouverture, Orchestre. — Chœur. Société cho

ra le—Le Serpent de la paroisse.chansonnette, 
O. Defrenne. — Komance, P. Déporter. — Le 
Fantassin malade, chansonnette, Firmin Dens. 
— Risque tout, orchestre. 

Le vice puni et la vertu lécompensîe, drame 
en :s actes. 

Père Martin, L. Roger. — Armand flls, I. Al-
loncius. — Grsnd-Père Martin, F. Dens. — Fé
licien, ami d'Armand, F. Déporter. — .lustin, 
tilleul du Père Martin. A MOil i • • — Laurent, 
A. senneville. — '"liarar.çon, E Maessens. — 
Capitaine Dubouri;, Lisou — Le Vicomte, F. 
Vandezande. — Le Marquis, E. Desrumeaux. — 
Le Baron, Leplnt. — Bastien, jardinier, Louis 
Sabot — Gérard, pilote, Louis liens. 

Montanban. chansonnette, C. L>3frenne.— Ko 
raance. Eloy Demeyer. — Le M .rguillijr, chan
sonnette. F. Dens. — Pi ouit! , Orchestre. — 
L'Enfant de la Caunebière, chansonnette, C. 
Defrenne. 

Grande Fête des Mitrons, scène extra bouffe, 
par MM. Koger, Alloncius, Déporter, Senneville, 
Sabot, Dens. Massens. 

Le piano sera tenu par M. L. Wsssenov.. 

MOUVEMENT DE LA POPULATION DE LA COM
MUNE DE WATTRELOS EN 1882. — AMMONOSS. 
— Enfants légitimes : garçons, 278 ; filles, 251. 
To'al -. 520. — Lntants naturels : garçons, lô ; 
Ules, 11. To'.a' : 29. — Total des naissances : 
508. 

Mariages : 1C4, dont 9 par lesquels 9 enfants 
naturels ont été légitimés. 

Décès : dont 193 du sexe masculin. 154 du 
sexe féminin plus morts-nés du sexe masculin 
18 et i du sexe féminin. Total 36°. 

LILLE 
CONSEIL D I S PRUDIIO.MMI:^. — Election du 

19 janvier 18S3. — lime catégorie, candidats-
patrons : MM. Cadet, maçon ,• Flinois, cou
vreur. 

ARMÉE. — Intendance. — Par décision m'ni--
térfêife, M. Mery,intendMt •âilIUiré^ést nomme 
directeurdu service de l'intendance du 1er corps 
d'armée. 

M. Guil'emin, intendant raiitaire disponible, 
est nommé en sous ordre a Lille. 

M. Jobs, intendant militaire à Lille, passe en 
sous ordre à Châlons. 

L'.NE LU.iuuRE DÉCOUVERTE. — Aujour.i hui, à 
7 heures et demie du matin, la veuve He.roan, 
âgée de 33 ans, en faisant le triatre des centres 
du charbon que sa fille avait ramassées rue 
d'Austerlitz, a trouvé, enveloppé cans. un linge. 
un ficius d'enfant masculin de 1 moi3 environ. 

Une enquête est;ouverte. 

VOL. — l'a vol de cent cinquante francs a été 
commis ce matin, rue du Commerce, au préju
dice de son propriétaire, par le nommé San-
drisse, accrocheur au Chemin de fer.U s', st ré
fugié en Belgique. 

ACCIDENT. — Vendredi, vers neuf heures du 
soir.une voiture pesamment chargéc.de volailles 
s'est brisée à l'angle de la rue Nationale et de 
la Grande-Place, en face de l'Bpicerie pmrUie* 
ne. 

L'arrière de la voiture est tombé sur le kios
que de la mai chandede journaux dont les vitres 
ont été brisées en partie. 

Au moment où l'accident s'est produit les trois 
hommes qui se trouvaient dans la voiture ve
naient justement de descendre, et personne n'a 
été blessé. 

TRIBUN \ L CORRECTIONNEL DE LILLE 
A udience du 27 janvier Î8S3 

VOL. — Close Mathieu, de Itoubaix, 0 mois 
d'emprisonnement. 

COUPS E T ELESSURES. — Dernièrement, dans 
la rue de la Vigne, à Itoubaix. trois individus 
avaient voulu pénétrer de force, dans un bal 
privé. Deux d'entre eux se retirèrent b.entôt, 
«près une courte résistance. Mais le troisième, 
nommé Depraeter, voyant qu'on allaii l'exoulseri 
sortit un couteau de sa poche, et en menaça 
ceux qui l'approcheraient. Depraeter, quitta 
ensuite l'établissement en brandissant son ar 
me. Il rencoatra un jeune homme sur sa route, 
et, sans provocation aucune, lui donna un coup 
de couteau dans le cou 

Depraeter a été condamne à un an de prison. 
COUPS E T VOL. — CVst la trop célèbre rue des 

Etaques qui a été le théâtre de cette affaire. 
Les prévenus sont femme .io-ephit e Bécour, 

Jutes Bazelis, son mari, Désiré Ba/.eiis et Du 
moutier. 

Le témoin Hareseaux accuse la femme Ba 
zelis de lui avoir volé son porte monnaie conte 
nant 8 francs. Le témoin était, parait-il, dans 
un état voisin de l'ivresse. 

Les autres prévenus seraient les complices 
de Désiré Bazélis. 

Le témoin, rec.amant soa porte monnaie, fut 
attaque par Dutnoi lier et reçut des coups de 
tous. Dans l.i b-igarre sa montre a disparu, m: is 
il n'est pas établi qu'elle ait été volée par l'un 
des agresseurs. 

Il reste néanmoins prouvé que le poite-mon 
naie a été en'eve par la femme J. Bazélis. 

Elle est condamnée de ce entf a 3 mois de 
prison. 

Les trois autres inculpas sont condamnés 
pour coups .1. Bazelis a 1 mois d prison ; Dé
siré Bazélis à 1 mois de prison et Dumoutier à 
1 mois da prison. 

PBOCÊS D E PRESSE. — M. Leblanc, filateur à 
Lille-, vient d intenter un procès en diffamation 
au iournal le Forçat. 

L'assignation a été lancée hier samedi. 

ITUBI NAL CORRECTIONNEL DE CAMBRAI 

Audience du 27 janvier 1883 

VOL D'UN PORTE-MONNAIE. — Une personne 
restée inconnue a dérobé hier soir à une jeune 
fille nommés Eugénie Dorchies. un porte-mon 
naie, contenant 15 francs. 

DERNIERES DÉPÊCHES 
(• s "?<V ' :•• ihio ta p i n liftier) 

nous croyons être la vérité, en tonte I «i er ft aucune demande de scrutin secret 

M. l e g é n é r a l B J o t 
Paris, 28 janvier 

M. le ^énér^l Billot est allé à 0 heures '«) du 
oir a ; ministère des affaires étrangères. Il a 
te .suite reçu à l'Elysée par M. Grévy. 

L e s » c o m p l o t * r o y a l i s t e s > 

P ri-. 28 jaivj»r 
prétéad 'HP |« 

SdM -.-• sq oisjo- re o i l luieri '.r 
u .d .tnaeiga^uifcnts *ur le* e complots rovaiis 
tes v «ui coaflrmeraieat ceux déjà donnés. 

U N E ESCROQUERIE. — Dernièrement un in
connu s'est présenté chez M. Dierickx, rue de 
Lille, et en l'absence de celui ci s'est fait re
mettre un de ses costumes complets de 80 francs 
environ. U a déclaré à Mme Dierickx, qu'il 
venait de la part de son mari, qui venait d'être 
victime d'un accident. 

U N E RIXE. — Hier, cinq personnes, dont trois 
hommes et deux femmes, se sont prises de que
relle et se sont battues sur la voie publique. 
Ce sont Gustave Carboanet, domestique, âgé de 
36 ans ; Colette Chrlstiaens, ménagère, âgé de 
48 ans ; Marie Vandenbrouck, tailleuse, âgée 
de 25 ans ; Oscar Olivier, matelassier, âgé de 
34 ans, et Henri Liétard, âgé de 21 ans. 

Procès-verbal a été dressé ft leur charge. 

Avis INTÉRESSANTS POUR LE COMMERCE DE 
ROUBAIX — M. Kessler, cité Rougemont. achète 
les tissus et les nouveautés fantaisie d'été.—M. 
Warburg, 22, rue Richer, achète les tissus, 
soiries et articles fantaisie, garniture d'été.— 
MM. Steward et Cie, 18, rue Bergère, ont des 
ordres en foulards, tissus et divers, et un client 
de New-York.— M. G. Besnard, 7, rue Berbère 
achète les tissus et dentelles — M. T.évy, 46, 
rue des Jeûneurs, a un acheteur en tissus et di
vers articles d'été.— M. Vogel, 5, rue du Fau
bourg-Poissonnière, a des ordres en tissus et 
divers.— M. Schupp, 23, rue Richier, a un ache 
teur en tissus divers. 

JIM. Arger et Ole. 04, boulevard Sébastopol, 
achètent les soldes de confections pour dames 
et enfants toute la semaine, de S heures ft midi. 
—MM Klngsburg.Fueld et O*. û.rue de Oléry, a 
un acheteur en iissus.eonfection* pour dames et 
autres articles fantaisie pour été.— MM. Crospe-
tak, Hugues Grampton et Cv 2. rue Notre Dame-
des Victoires attend un acheteur en nouveauté 
fantaisie confections pour dames. — MM. Fould 
frères, 30, faubourg Poissonnière, ont deux 
acheteurs draperie et tissus.— MM. Albanet et 
C,2t», rue de Trévise. Voir M. Blanchard, nui a 
des ordres tissus et divers. 

TOURCOING 
•,r oai l t "tas s au >o • i;-a 

i:-. a l'ObreoM». i m. id. M tfooraal. puur M 
canton Sud a dix heures, et à deux heures pour 
le canton Nord. 

L'affaire du Curé d e L i g n y 

A l'audience du Tiibunal correctionnel de ce 
jour ei-t vénee la poursuite lntrnue par le mi
nistère public contre M. le curé oe Liirny, sou., 
l'inculpation prétendue de provocation' a la 
désobéissance aux lois dans un sermon q i il 
aurait prononcé le 20 novembre dernier, au len
demain des troubles survenus a Cauiltry ft 
propos du cimetière. 

M* iirévin, avocat général démissionnaire, at
taché au barreau de Douai, est as^is £u banc 
de la deien-e. M. le substitut du procureur de la 
République occupe le siège du ministère public. 

Le premier lemoin à charge est un nommé 
Benjamin Hennechart, négociant à Lifray. C'est 
an protestant fervent et, d'après la déposition 
du gendarme Dépret, ce serait sur sa dénon
ciation écrite qu'aurait été engagée cette af
faire. 

Ce témoin raconte ce que son domestique — 
son domestique? — lui a raconté du sermon de 
M. le curé. Avec une éloquence qui prouve une 
mémoire bien merveilleuse de lapert du témoin 
et une érudition hors ligae chez son son domes
tique, il débite — textuellement — à l'audience 
le sermon d # M le curé. 

Nous ferons grâce ft nos lecteurs de cette 
prose un peu trop prétentieuse et trop fantai
siste, il semble poser en pasteur protestant. Ile 
sûmons sa déposition, d'autant qu'elle nous 
dispensera de reproduire les dépositions analo
gues des autres témoins. 

Donc M. le curé aurait dit : « les habitants 
d'une commune voisine ont fait 1 ur devoir en 
défendant les cendres de leurs ancêtres, en em
pêchant qu'elles soient mèiees â la pourriture 
protestante: si pareille chose se présentait ici, 
chacun saurait faire son devoir : les protestants 
soat les ennemis de la religion et du catholicis
me : ils sont nos ennemis de guerre, puisqu'en 
1870-1871 ils avaient alliché dans leurs maisons 
ou ft leurs fenêtres le oortrait du roi Guillau
me ; ils ne sont ni honnêt-s ni français ; s'il v 
en a d'honnêtes parmi eux, c'est qu'ils provien
nent de familles chrétiennes, qu'ils vivent dans 
un milieu chrétien, et qu'ils ont conservé quel
que chose des habitudes chrétiennes de leurs 
ancêtres.» 

Après lui. on entend neuf témoins ft charge 
qui débitent la même chose avec quelques va
riantes dans le sens, les mots, l'interprétation, 
le geste même Deux de ces témoins, notam
ment, sont ea parfaite contradiction sur l'un 
des principaux points du débat, l.ntir., un der
nier témoin — le brigadier de gendarmerie Dé 
prêt — résume les dispositions qu'il arecuillies 
le li décembre dans l'enquête ordonnée par le 
Parquet sur la dénonciation du sieur Henne
chart, il reconnaît que M. le curé de Ligny lui 
a remis le texte même du sermon qu'il avait 
prononce. 

Dix-huit témoins ft décharge sont appelés par 
la défense : ce sont l'adjoint au maire, les con
seillers municipaux et d'autres habitants de 
Ligny dont on ne peut suspecter la parfaite 
honorabilité. 

Tous ont unanimes à dire qu'il leur serait I 

van: I plue forte raison est-il impossible ftdes 
hahit'tnr* de vidage de oç rappeler les termes 
et h. sens d'un sermon entendu quinze jours 
auparavant. 

La preuve de sonaflirmation, l'honorable avo
cat la trouve dans les contradictions flagrantes 
des témoins entre eux, et de a plupart d'entre 

avei les dépositions faites devant M. le Juge 
dtaatraettoo. 

Apres avoir démontré la va'.eu' morale des 
positions de i|ua!'parn une des témoins à 

,-lri-fco. M- Grevin Ut te texte même du sermon 
[.roBoni e i ar "M. le curé de Ligny et n'a pas de 
peine a proaver <,ue pas une seule des paroies 
attribuées au prédicateur ne setrouv3 dans son 
sernron 

1 utc j ' recharges de IV. •ensation et toutes 
lesd ••<) : •.... Io ..s des témoins étant ainsi détrui
tes une* une. M» Grévin ^ornpare le texte nième 
du eersaon s sec les articles SOI et 20^ du code 
pénal i* mor.tr.-.. jusqu'à l'évidence, que BOUS ce 
rapport le u.inistére piibiic n est nullement 
fondé en sa i>uursni'.e. il conclut à l'ucquitte-
nieot pur et sirupl« de M. le curé de Ligny. 

M. :esub3tit t d.: Procureur de la République 
ne réplique que linéiques mots il oit que la dé
fense a déplacé le t. train r «• l'accusation, la
quelle ert basée sur les dépositions des témoins 
i charge et non sur le tex .e du sermon qui fst 
au dossier de la têfecse. le' t dor t. le ministère 
public n'a pas a ad ' tt" ; ...u b (Unité. 

M le substi'ui replace, par .jue:<iues argu
ments, l'accusation sur ce terraia et réclame 
l'application de la loi. 

M'Grévia, dans sa réplique, démontre que la 
oo'.irsui'e diiisre contre M. le cure de Lijrny 
est 'e résultat d'uncompotourd' parlestémoins 
à ci'.iri-e. a;.a::t pcurefief M Hennechait et Mlle 
M'ilct: Ai déiruu ensuite tons les argument de 
l'accusation. 

Le tribunal retient l'affaire en délibéré et re
met le prononcé du jugement à îa prochaiae 
audience. 

Vi ORD 
Xos REPRÉSENTANTS AI: P.vKi.aMENT.—Voici 

comnent >.e soat répartis les votes des députés 
du Nord oans le scrutin sur l'article 1er du pro 
tel -e loi ?n. la reforme Judiciaire établissant 
l'é ':< n des iuees et. la suppression de l'ina-
rac ibilité des GLiM.-tra'.f. 

Ont toté pour: MM. Masure, des Rotours, 
Braia-', Debucnv, Trvstram, Bergerot, Pnchon, 
CMrard. 

o? • i-ofe contre : MM. Cirier, Desmoutiers, 
Gir uu, Guillemin, de Marcêre, Outters, Scré-
pe! 

N'ont pat pris part aa vote : MM. Pierre Le-
gratt :. Alfred Girard. 

Ai-smt par congé : M. Bernard. 
L E CRAN» CANAL DU NORD. — Un amende

ment bigné par M\t. Raymond. Lebaudv, Les-
guibier. Duclaud. Hervé-Mangon, Douville-
Maiile.'eu, Hrossard et Levet, a été distribué sa-
mcr.i à la Chambre. 

< ?t amendement comnrend deux articles : 
A" vii le premier. — Sont déclarés d'utilité pu

blique les travaux A faire pour la construction 
da .anaux de navigation entre les houillères du 
No a, du l'as-de-ualais et de Paris jusqu'à Jan 
vil e. 

t'es travaux seront exécutés conformément 
aux dispositions générales de l'avant-projet 
adopte pane conseil général d°s ponts et chaus
sées dans sa délibération du 24 décembre 188). 

A partit-de Janville, la navigation empruntera 
l'Oise et la Seine. 

Art. 2. — Les dépenses évaluées ft 6ô millions, 
compris o millions pour les améliorations de 
l'Oise, : e*otit imputées sur les ressources ex
traordinaires inscrites au budget de chaque 
exer.'i -e pour l'établissement et l'amélioraUon 
des cars' x de navigation. 

— LES raoCHAUTEs ASSISES DE DOSAI. — La 
Chambre des mises en accusation de la Cour 
de Douai a tenu nier une loncue séance dans 
la'ineqe elle a statué sur douze affaire: 

Houze ont été renvoyées devant le jury; la 
treizième a été déciareè de la compétence du 
Tribunal correctionnel. 

sous continuons donc ci dessous la liste du 
rùiede la procliaiie eesatoa. 

Les ooze nouvel es causée portent ft dix-sept 
la chiûrt.:- to;...l de» aUhiies renvoyées définiti-
Vîfnent devjtit le jury du Nord 

l-.n voie. rénumer:.'i ;n : < e .-[taire. — Brisac-
que, de Faumont — rentative de meurtre du 
to's de Ilaimliti-.ticour'. . 

on aair q«e i'aeeos" s'est constitué prisonnier 
spréa avoir été condamné a mort par contuma-
ce M- f.efebvredti Prey oreieatera sa défense. 

7e affaire. — Derveaux, .lear-liaptiste, tileura 
iiucker.jne — Tentative d'8-sassinat — se af-
LUr .̂ — Charles-Louis Len^et, a^ent d'assu-
rat.cesà Housies-Maubeuee. — Faux en écritu 
re de commerce —Se atlaire. — llemi .loseph 
<; lislain, charcutier a Vv'asquehal. — Attentat 
ft la pudeur. 

10e affair;' — Josepb-Loula Patte, surveillant 
de lestage a Dunlcerque. -Attentat à la pudeur. 
- Ite affaire. — Victor Catheiain. bûcheron ft 
''ont sur-Si-mbre. — Attentat à la pudeur sur 
Sa iiile légitime,— 12s allaire. — Antoine Fran 
çois Brassart, déchsrgeur de bateaux à la Cha
pelle d'Armcniieres — Attentat â la pudeur. — 
i3e affaire. — Louis Joseph Turpin. journalier ft 
Lilli . — Attentat .-i la pudeur. — 14e affaire. — 
Louls-Hippol.' e Debiere,marbrier â Cussignies. 
— Tentasi e i'assassiaal —l.?e ail'aire.— cons-
a erbselve. licmrj-' da peine ft Croix.— 

Tentative d'assassinat or tenta.ive de meurtre. 
K affaire. — Aleert-Cbartee ouern^l. actuel-

lem ci détenu à la maison centrale de Loos. — 
Teniat've das-assinat. — L e affai-e — Léonard 

I •• J.r, journalier âLoos. —Attentat ft la 
pudei r. 

curieux, la plupart des nouvelles affai
res consiste presqu exclusivement en crime com
mis contre -.es personnes 

Sur les douze causes on ne compte en effet 
pas moias de cinq tentatives d assassinat et de 
H attentats ft la pudeur. 

La douzième est une affaire de faux. 

V A I . I . N C I E \ N E - — Comme noas l'avons aa-
none. , le bataillon du 127e de ligne, de retour 
de Tunis;<\ est arrivé vendredi, â 2 heures de 
l'après-nUdi. ft Vaeociennes 

M. /9 général LarJenois a accueilli les nou
veaux arrivés par ces paroles : 

i Me-'Sieurs. 
» Ai. nom de vos camarades de l'armée fran-

» calea. au nom de vos frères d'armes da la 
» garnison de Valenciennes. je vous saine 
» et j salue votre neureux retour au milieu de 
» nous. 

» Vous venez de porter .'e drapeau de la France 
» sur -les plages lointaines ; Ift, comme partout, 
» eom mfl toujours, vous avez oonné tous les bons 
» eventples. 

» Votre colonel vient de s'en faire garant et 
» je ;e. sava.s déjà. 

» Vous avez dignement accompli la mission 
» que la République avait conrié à votre hon 
» neur; soldat, je vous envie; chef, je vous féli-
» cite et je vous charge de transmettre mes 
» compliments ft la troupe sous vos ordres. 

» Au revoir, Messieurs; ft bientét. > 

CAMBRAI. — Vendredi est mort M. le chanoine 
Louis Piquet, doyen du cliar-iire. ancien archi-
prêtre de l'Eglise' Métropolitaine. 

M. i'archiprètre, ainsi qu'on avait continué de 
l'appeler, était né ft?aint-AsianJ-les Eaux, le 20 
lévrier 17n7. 

Ordonné prêtre le 27 mai 1*20, il fut nommé 
vicaire de Saint Jacuues a Douai. 

Monseigneur Belmas le désigna pour la cure 
de Fiers-lsx-Douai, le 19 décembre 1823 : puis 
le 7 février 183-1. lui donna avec le camail le 
titre et les fonctiens de doyen-srchiprêtre de la 
paroisse Métropolitaine, fonctions qu'il conser
va jusqu'en 1870, époque ft laquelle, peur rai
son de santé, il dut donner sa démission. 

M. I'archiprètre était, dans toute l'acception 
du terme. « un brave et digne homme », affable, 
toujours dispose ft rendre service, accueillant 
tout le monde, pauvres et riches, avec la mftme 
franebiseet cordiale bonhomie. 

Dans ie peuple en le nommait « netre vieux 
. . doyen » . et la fin de la phrase ne manquait ia-

difflclle de se reppeler les termes mêmes du (miiis : « il n'est pas fier», 
-ermou de M le c iré , mais ils s ->nt unanimes / En eff t. la popuarité de M. I'archiprètre était 
aus-i ft nier que M le curé de. Ligny ait tenu pmvereiaie. Dans larue il arrêtait les enfants 
les prtpos qui lui sont imputés: les quelques pour leur faire réciter leurs prières leur don

nant quel.mes petites récompenses dans le 
où les repen-es étaient satisfaisantes 

Pendant quar.mte-deux ans.il rutà la tête de la 
parois-e Notre ivinie. hantts.-.r.t. ma-iant, enter 

peiits » comme les « grands ». quelle» 
la « classe s " 

rant 
que fussent « l'heure 

bribes que leurs souvenirs leur permettent d 
i apporter de ce sermon ont un sens diamétrale
ment opposé au récit des témoins à charge. 

Après l'audition des témoins, M' Grévin prend 
la parole. Dans sa plaidoietie qui ne dur.- pas 
moins d'une heure l'éloquent défenseur s'atta
che à démontrer, par des arguments tiré» de ia 
jurisprudence du conseil d'Etat, que l'accusation 
,as-e ' . i - . n '-'i' <i ' par..!-- . - t H :"U- n ift -t t.. 

a »o . • ... . Il m..nu - m ••• t- I t-tt t t e.; . . c i - .. a, t 
« tes gens leurs» 'ie rapporter les lerwee pré- jPnr c .oukiemtat ne veruges. ii tomba aumo-
cis, les nuances exactes, d un discours qui au- j ment uù il s'apprêtait â descendre ieeealier de 
rait été prononcé devant eux une heure aupara sa demeure. 

« i j e i u u r n i « i neure » et :a « classe ». Et c'était 
un d i r-.< bonheurs, lorsqu'on lui parlai' d'une 
persn- t-.de dire : « Je 1 at beptiJé'» ou « ie l'ai 
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